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Outils de planification

Le Plan Local d’Urbanisme est le document qui 
fixe les règles d’urbanisme d’une commune 

Projet global d'aménagement de la 
commune,

dans un souci de respect du développement durable,

tout en respectant les politiques d'urbanisme, d'habitat et 
de déplacements urbains.
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Fleurieux-sur-l’Arbresle : PLU de 2014

2000 : Loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) 

2003 : Loi Urbanisme et Habitat 

2006 : Loi Engagement National pour le Logement 

2010 : Loi Engagement National pour l’Environnement (Grenelle) 

2014 : Loi ALUR ( Accès au Logement et Urbanisme Rénové) 

2014 : Loi LAAF (loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt ) 

2015 : Loi MACRON 

2016 : Réforme du code de l’urbanisme 

2021 : Loi Climat et résilience
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Loi montagne 

Loi littoral 

SDAGE et SAGE 

DTA 

Charte de PNR et PN 

SDRIF (Schéma Directeur de la région Ile de 
France) 

SAR (Schéma d’aménagement Régional) 

PADDUC (Plan d'aménagement et de 
développement durable de la Corse) 

PGRI (Plan de Gestion des Risque 
d’Inondation) 

Directive de protection et de mise en valeur 
des paysages 

PEB (Plan d’Exposition au Bruit)

SRCE 

PCAET 

Schéma régional des carrières 

Charte de développement de pays 

Document stratégique de façade maritime 

Schéma régional de développement de 
l’aquaculture marine

DTADD (directive territoriale d'aménagement 
et de développement durables) 

SCRAE 

PRAD (Plan régional pour une agriculture 
durable) 

SRADDET (Schéma régional d'aménagement 
et de développement durable du territoire) 

Schémas relatifs aux déchets 

Atlas des zones inondables 

Atlas et plans paysages 

Schéma départemental pour l’accueil des 
nomades 

PDH (Plan Départementale de l’Habitat) 

SDTAN (Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique) 

PPA 

Agenda 21

PDU

Plan Local d’Urbanisme

SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE  DE L’OUEST LYONNAIS

Risque minierRisque inondable Risque géologique

PLH 
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Les orientations du SCOT

• 1% de taux de croissance  

• Densité 2021/2031: minimum 50 logts/ha 

• Densité 2031/2041: minimum 60 logts/ha 

• Projection 2021/2041: 344 logts
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Surface en m2 Constructions 
2014 3727 5
2015 8083 17
2016 4024 6
2017 2876 27
2018 33188 65
2019 11569 10
2020 9124 32
2021 8161 20
2022 285 2
2023 3165 6
Total 84202 190

Soit une densité de 23 logements/ha
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Les orientations du SCOT

Soit 3 ha entre 2026-2036  
Pour des équipements/

logements/activités économiques
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Délibération du conseil municipal

Phase d’étude : 
Diagnostic, PADD, projet réglementaire

ARRET : 
Délibération du conseil municipal

Consultation des personnes publiques associées

Enquête publique

APPROBATION 
Délibération du conseil municipal
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Quelques données























Hébergement familial

Famille 
constituée

Famille 
constituée

T4 / T5

Maintien à domicile /
Logement adapté /

Structure spécialisée

Vieillissement isolé en
situation de handicap

Vieillissement isolé en
situation de handicap

T 2

T2 / T3

Logement privé / social
plus grand (locatif)

ou accession abordable

Ménage
en constitution

Ménage
en constitution

T4 / T5Accession abordable
ou libre

Famille matureFamille mature T3 / T4

Famille reconstituée ou
monoparentale

Famille reconstituée ou
monoparentale

Locatif privé / Social

T1 / T2

Jeune décohabitantJeune décohabitant
Logement social

ou "privé pas cher"
(locatif)

T2 / T3

Personne vieillissante
autonome

Personne vieillissante
autonome

Propriétaire / Locataire

La no�on de
" Parcours résiden�el "

La no�on de
" Parcours résiden�el "

















Synthès d Pojet d’Aménagement et d 
Développement Durables



Les étapes suivies pour élaborer le PADD 

Le PADD est alimenté par une réflexion partagée par les élus, les Personnes 
Publiques Associées et les habitants. Compte tenu du nombre d'exploitation 
sur la commune, un atelier agricole a été réalisé. 

Un travail de terrain et des réunions de travail ont permis de réaliser un 
diagnostic territorial et un Etat Initial de l’Environnement, premier document 
composant le PLU. 

Le diagnostic territorial et thématique met en exergue les premières pistes 
des réflexions nécessaires à la réalisation du PADD. 

Diverses réunions avec la commune ont permis d’échanger sur la définition 
des orientations du PADD. 

Ces réunions ont permis de mettre en évidence les enjeux et de faire émerger 
les grands axes de la stratégie de la commune en matière de développement 
à traduire dans le projet politique. 

Les élus ont pu exprimer leur point de vue sur les différentes orientations en 
apportant leur vision pour la construction du projet stratégique politique. 

Une réunion de débat a été organisée afin de présenter le diagnostic et les 
orientations dégagées du PADD. Ces éléments seront également présentés 
aux Personnes Publiques Associées, et aux habitants. 

Ce travail collectif et partagé est à la base du PADD. Les différents enjeux 
identifiés tout au long de cette procédure sont transcrits à terme en projet de 
développement, dans une volonté politique d’aménagement concertée du 
territoire communal lié à son développement et dans un souci permanent de 
bonne gestion de l’espace. 

Le Diagnostic territorial se poursuit dans son enrichissement en données 
techniques. Il se transforme à la fin de l’élaboration du PLU en document 
appelé « Rapport de présentation » qui croise le diagnostic et le PADD. 

Le PADD et ses schémas seront les documents principaux qui servent à 
l’élaboration du reste des documents du PLU comme le Rapport de 
présentation, le règlement, le zonage, les orientations d’aménagements et de 
programmation et les annexes. 
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L Pojet d’Aménagement et d Déveloement 
Durables (PADD)
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L’environnement 
La trame verte et bleue

Constats 

Un environnement dominé par la nature grâce une trame 
verte et bleue enveloppante: 

-Une trame bleue qui ceinture la commune avec la 
Brevenne au Nord, le Buvet à l’Est et le ruisseau des 
Tanneries au Sud. 
Plusieurs bras hydrauliques irriguent l’espace central. 
-Une trame verte d’espace naturel qui suit essentiellement 
les cours d’eau . 
Quelques unités boisées se disséminent dans l’espace 
central et la végétation s’imbrique dans l’espace bâti. 
-Une plaine agricole dominante qui marque fortement 
l’espace communal au centre et à l’Est. 

LA TRAME VERTE ET BLEUE

LEGENDE:

Cours d’eau

Espace naturel

Espace agricole

-Une trame bleue qui ceinture la 
commune avec la Brevenne au 
Nord, le Buvet à l’Est et le ruisseau 
des Tanneries au Sud.
Plusieurs bras hydrauliques 
irriguent l’espace central.

-Une trame verte d’espace naturel 
qui suit essentiellement les cours 
d’eau .
Quelques unités boisées se 
disséminent dans l’espace central 
et la végétation s’imbrique dans 
l’espace bâti.

-Une plaine agricole dominante 
qui marque fortement l’espace 
communal au centre et à l’Est.

L’ENVIRONNEMENT

1



 

LA VOLONTE  

FLEURIEUX SUR L’ARBRESLE, une commune à rendre exemplaire 
par le respect de son cadre environnemental naturel et agricole. 

La commune tient à être exemplaire dans sa responsabilité vis-à-vis de 
l’environnement en respectant la nature, l’agriculture et les paysages 
identitaires de son territoire. 

C’est conduire la commune vers l’exemplarité en matière d’environnement et 
de protection de la nature comme aussi la sanctuarisation de son agriculture. 

LES ENJEUX 

‣ Définir les limites précises entre les espaces naturels et espaces 
agricoles. 

‣ Créer des corridors écologiques au sein du territoire communal. 
‣ Protéger les cours d’eau et leurs multiples bras. 

LES CHOIX 

L’exemplarité  environnementale: 

‣ Pour rester authentique par son paysage, ses sites remarquables, ses 
qualités agricoles et son patrimoine naturel. 

‣ Pour être responsable de son environnement et soucieux du bien vivre 
des populations. 

‣ Pour offrir une récréativité autour d’expériences et des pratiques 
mémorables dans un cadre naturel exceptionnel.  

‣ Valoriser la trame verte et bleue qui est en plus de ses fonctions 
écologiques, soit support de la valorisation du paysage et de la 
découverte émerveillant des espaces naturels. 

‣ Préserver les cônes de vues (alignement d’arbres sur la colline, 
perspectives paysagères depuis le bourg…) et interdir notamment 
l’implantation d’antennes sur ses sites. 

‣ Préserver le patrimoine bâti (fermes traditionnelles, porches, puits…) 
en empêchant leur destruction et en encadrant leur réhabilitation. 

‣ Poursuivre la préservation et la sanctuarisation des espaces agricoles 
initiés par la mise en place des PENAP et assurer le bon 
fonctionnement des exploitations en répondant à leurs besoins. 

‣ Tenir compte des risques naturels et préserver les ressources en lien 
avec le changement climatique.  

‣ Eviter les friches forestières par une meilleure gestion de ces espaces. 

‣ Préserver des aires de respiration et de végétation dans le tissu urbain 
synonyme de qualité du cadre de vie. 
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L’environnement 



ENVIRONNEMENT

‣ Définir les limites précises entre les 
espaces naturels et espaces 
agricoles. 

‣ Créer des corridors écologiques au 
sein du territoire communal. 

‣ Protéger les cours d’eau et leurs 
multiples bras.
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LE SOCIAL

‣ Poursuivre la maîtrise du 
développement des hameaux et du 
bâti isolé initié dans le premier PLU. 

‣ Limiter les extensions urbaines 
autour du secteur de la mairie à deux 
zones.
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L’économie

‣ Favoriser le développement et 
l'implantation de nouvelles 
exploitations agricoles. 

‣ Etendre et renforcer la zone 
d’activités de Montepy. 

‣ Renforcer, protéger et développer 
les services, les commerces et les 
équipements dans le centre bourg.
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Les déplacements

‣ Renforcer le secteur de la gare en 
améliorant l’offre de service et 
sécurisant les accès 

‣ Sécuriser les cheminements doux et 
vélos entre le centre et la gare. 

‣ Permettre la réalisation du 
contournement de L’Arbresle, à 
l’Ouest de la commune.

45

 P
A

D
D



Le territoire

‣ Renforcer les liens avec L’Arbresle , 
Eveux et Lentilly 

‣ Renforcer le centre bourg par la 
création d’une trame verte autour des 
nouveaux quartiers. 

‣ Etendre la ZAE de Montepy au Sud-Est.
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Total des zones à urbaniser, pour de 
l’habitat, hors de l’enveloppe urbaine 
existante. 

Les secteurs stratégiques feront l’objet 
d’un projet urbain inscrit dans les OAP.

Enviro 1,7 h
La consommation d’espace 

Densité minimale globale. 

50 logements/h  

Secteurs d’équipements (extension ou 
nouveaux équipements) situés en 

dehors de l’enveloppe urbaine

Enviro 1 h

Enviro 1h

Mobilisation de surface d’urbanisation 
future pour l’habitat dans l’enveloppe 
urbaine.

83 logements 
À construire en dehors de l’enveloppe 
urbaine existante 

Soit 64,5% des besoins en logements

50 logements 
A construire dans l’enveloppe urbaine 
existante. 
Soit 35,5% des besoins en logements.
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